
 

Laval, le 11 janvier 2024 
 
Par courriel et par dépôt électronique 
 
Me Véronique Dubois, secrétaire  
RÉGIE DE L’ÉNERGIE DU QUÉBEC 
800, Place Victoria, 2e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
Objet : R-4235-2023 - Demande d’approbation des modifications relatives 

à la méthode de cheminement des coûts pour l’établissement des 
charges d’exploitation 

 Demande de remboursement des frais l’AQCIE-CIFQ 
N.D. : 110 467 
 

 
Chère consoeur, 
 
 Vous trouverez ci-joint la demande de remboursement des frais de 
l’AQCIE-CIFQ relativement au dossier mentionné en rubrique. 
 
 Ces frais s’élèvent à 76 860,35$, ce qui représente une réduction de 
23,3% par rapport au budget prévisionnel soumis. Il s’agit également d’une 
réclamation qui est dans l’ordre de l’estimation faite par la Régie au début du 
dossier «d’un budget de participation maximum de l’ordre de 70 000$» 
(Décision procédurale D-2023-111, par. 59). 
 
 Nous vous soumettons donc respectueusement que la contribution de 
l’AQCIE-CIFQ au présent débat a été utile à la Régie et que la présente 
demande de remboursement de frais est justifiée et raisonnable.  
 
 En espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos 
salutations distinguées. 

                                                                      
Me Sylvain Lanoix 
 Slanoix@duntonrainville.com 

p.j. 
c.c. Jocelyn B. Allard, AQCIE 
 Louis Germain, CIFQ 
 Paul Paquin, analyste 
 Me Joelle Cardinal, HQTD 


